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ARTICLE 38

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les difficultés inhérentes au passage d’une gestion de contingent de réservation « en stock » à une 
gestion « en flux » rendent incompatibles les dispositions de cet article avec l’objectif d’intérêt 
général devant être poursuivi par le législateur. Il convient donc de conserver la possibilité de 
recourir à de la gestion « en stock ».


